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SUISSE

Clin ton de Vaud

LOI

sur la Conservation des monuments et des ob,iets d'art ayant
un int0rêt historique ou artistique (10 septembre 1898)

Chapitre lV

Fouilles

Art. 21 - La Commission des monuments historiques peut

entreprendre, avec l'autorisation du Conseil d'Etat, des fouilles

là où elle juge qu'il y a intérêt de le faire.

Lorsque les fouilles doivent être entreprises sur un

immeuble appartenant à un particulier, le propriétaire est tenu de

les subir et il lui est interdit de changer l'état des lieux dès

l'instant où il en a reçu défense par le Conseil d'Etat; mais il

a l~ droit à une indemnité dont le montant est fixé, en cas de

contestation, conformément à la loi du 29 décembre 1836 sur

les estimations juridiques.

Art. 22 - ~'Etat peut devenir propriétaire, moyennant paie-

ment de la moitié de leur valeur', des objets trouvés dans les

fouilles faites par la Commission des monuments historiques. Il

favorisera le développement des collections des musées locaux.

Art. 23 .. Il.est expressément interdit à toute personne

non munie d'une autorisation spéciale de l'Etat de se livrer

à des fouilles ou recherches quelconques dans les eaux vaudoi-

ses ou sur les bords des lacs Léman, de Neuchâtel et de Morat

en vue de recueillir des objets provenant des stations lacus-

tres.

Il est particulièrement défendu d'enlever et de

s'approprier les pilotis marquant l'emplacement qu'occupaient
/

Li

DISCLAIMER: As Member States provide national legislations, hyperlinks and explanatory notes (if any), UNESCO does not guarantee their accuracy, nor their up-dating on 
this web site, and is not liable for any incorrect information. COPYRIGHT: All rights reserved.This information may be used only for research, educational, legal and non-

commercial purposes, with acknowledgement of UNESCO Cultural Heritage Laws Database as the source (© UNESCO). 

 



- 2 -

les stations.

Art. 24 - Toute contravention à l'article pr~cédent sera

punie d'une amende pouvant s'élever jusqu'à mille francs, pro

noncée conformément à la loi du 15 février 1892 sur la répres

sion des contraventions en matière administrative.

En dérogation à l'article 12 du Code pénal, les dispo

sitions renfermées dans la partie générale de ce Gode, ainsi que

dans l'article 303, sont applicables aux contraventions répri

mées par le présent article.
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